
FRFFCA
FONDS RÉGIONAL DE FINANCEMENT DE LA FORMATION CONTINUE DES ARTISANS

Pour faciliter vos démarches de prise en charge, contactez :

UTILISEZ VOTRE FONDS FORMATION
REBONDISSEZ !

GUIDE PRATIQUE DU FONDS RÉGIONAL DE FINANCEMENT
DE LA FORMATION CONTINUE DES ARTISANS

FRFFCA

DORGOGNE
Frédéric SERVEAU

32, bd Lakanal - BP 5081
24005 PERIGUEUX CEDEX

Tél. 05 53 35 87 51
Fax 05 53 35 87 59
f.serveau@cm24.fr

www.cm-perigueux.fr

GIRONDE
Patrick RAOU 

46, avenue du Général de Larminat
33074 BORDEAUX CEDEX

Tél. 05 56 99 91 19
Fax 05 56 99 91 55 

patrick.raou@cm-bordeaux.fr
www.cm-bordeaux.fr

Florence DOMECQ 
Tél. 05 57 22 57 30

florence.domecq@crm-aquitaine.fr

Alain DARTENCET 
Tél. 05 57 22 57 32

alain.dartencet@crm-aquitaine.fr

LANDES
Colette LACOMME 
41, avenue Henri Farbos

40004 MONT-DE-MARSAN CEDEX
Tél. 05 58 05 81 71
Fax 05 58 06 89 69 

c.lacomme@cma-40.fr
www.cma-landes.fr

LOT-ET-GARONNE
Jean Luc DUCOUSSO 

2, impasse Morère - B.P. 118
47004 AGEN

Tél. 05 53 77 47 77
Fax 05 53 68 01 50 

jean-luc.ducousso@cma47.fr
www.cm-agen.fr

PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Monique PONS

Université des Métiers
avenue Léon Blum

Parc d'activité Pau Pyrénées
64000 PAU

Tél. 05 59 14 86 28
Fax 05 59 14 86 26 
m.pons@cm64.com

www.cm64.com

Vos correspondants FRFFCA
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La Formation Continue
au Cœur de votre

Développement d’Entreprise

La formation continue est l’un des grands enjeux de

l’entreprise artisanale d’aujourd’hui. Elle apparaît en effet

comme une nécéssité absolue dans un monde où les

techniques évoluent en permanence, où le besoin de performance et de compétitivité

oblige à remettre en cause les modes opératoires, l’organisation et la gestion, qu’il

s’agisse des achats, des ressources humaines ou du développement commercial.

Les grands axes de formation définis par le Conseil de la Formation sont là pour

apporter des réponses à ces enjeux. A chaque artisan d’en tirer le meilleur pour son

activité !
Maurice Praud

Président de la Chambre Régionale des Métiers

La formation est indispensable au développement de nos

entreprises. Elle est aussi un droit puisque notre Fonds

Régional est en grande partie abondé par vos cotisations. L’une

des missions essentielles du Conseil de la Formation que j’ai

l’honneur de présider est de définir chaque année les grands axes prioritaires des

formations que nous vous proposons. La gestion y occupe, bien entendu, une place

importante, mais aussi le management de la qualité, le développement durable et les

langues. Notre seul objectif est de mettre à votre disposition la formation qui vous

sera la plus utile et, bien sûr, de vous aider à la financer grâce à notre Fonds Régional.

Bernard Fartouat
Président du Conseil de la Formation

Édito

UTILISEZ VOTRE FONDS FORMATION !
Depuis le 1er janvier 2008 (décret N° 2007-1867) les modes de prise en charge

des Financements de la formation continue ont été modifiés !

LE FONDS RÉGIONAL DE FINANCEMENT DE LA FORMATION CONTINUE DES ARTISANS (FRFFCA)

devient VOTRE INTERLOCUTEUR Privilégié pour gérer vos projets de Formation.
Le FRFFCA vous permet de SIMPLIFIER vos démarches Administratives dans un souci d’EFFICACITÉ et de PROXIMITÉ.

QUAND?

FRFFCA Fonds Régional de Financement de la Formation Continue des Artisans - CRMAA Chambre Régionale de Métiers et de l’Artisanat d’Aquitaine - FAFCEA Fonds d’Assurance Formation des Chefs d’Entreprise Artisanale.

JUSQU’À 8 JOURS
AVANT LE DÉBUT

DE LA FORMATION

COMMENT? RENSEIGNEZ-
VOUS VITE!

Diplômant • Emploi & Formation

Gestion Prévisionnel des Emplois et

Compétences • Commercialisation,

exportation, groupement

• Intégration des TIC dans l’entreprise

• Innovation

• Développement durable

• Qualité, normalisation

• Hygiène, sécurité, environnement

• Gestion Comptabilité, finance

AXES PRIORITAIRES
DE FORMATION 2008

Édito

• LES CHEFS D’ENTREPRISES,

• LES CONJOINTS DE CHEFS
D’ENTREPRISES ARTISANALES
NON SALARIÉS,

• LES AUXILIAIRES FAMILIAUX
NON SALARIÉS

• LES ÉLUS DE L’ARTISANAT

QUI
peut en bénéficier ?

RETIREZ VOTRE DOSSIER DE FINANCEMENT
AUPRÈS DE VOS INTERLOCUTEURS

La demande de financement doit être faite au FRFFCA à l’aide d’un dossier type
comprenant obligatoirement : 

• un programme de la formation,
• un devis,
• un extrait d’immatriculation au Registre des Métiers.

Toute formation qui recevra une aide financière du FAFCEA ne pourra
prétendre à un financement auprès du FRFFCA.

En aucune manière les formations des constructeurs ou fournisseurs ne
pourront être financées par le FRFFCA.

Auprès de vos correspondants FRFFCA

Auprès de votre Chambre Départementale
de Métiers et de l’Artisanat

GLOSSAIRE
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